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PROCES-VERBAUX OFFICIELSOFFICIAL RECORDS

SECOND YEAR No. 45 DEUXIEME ANNEE No 45

HUNDRED AIND fORTIETH MEETING

Held at Lake Success, New York, .
"on Tuesday, 10 June 1947, al3 p;m.

Preside.nt: Mr. AP-ARODI (France).

Present: The representatives of the folloWmg'
countries: .Australia, Be1gium,BrâzIT, China,
Colombia, France, Poland, Syria, Union of S0vÏet
Socialist Republics, United Kingdom, UMted
States of America.

161. Provisional agenda (document
S/369)

1. Adoption of the agenda.
2; Special agreements under Article 43 of the

Charter and the organization of the United
.Nati;)ns armed fcirce. .
.(a) Letter dated 30 April 1947 from the

deputy representative of. the United
States on, the Security Council to' the
Secretaty-General (document S/338) .1

(h) Letterdated'30 April 1947 from the
Chairman of the Military Staff Commit-,
tee to the Secretaty-General, and en
closed report on general principles
governing the organization'of the armed
forces made availlible to the Security
Council by Member nations of the
United Nations (document S/336).2

168. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

169. Continuation of the discussion on
specialagreement~underArticle 43
of the Charter and theorgClnization .
of the United Nations armedforces

Mr. MUNIZ (Brazil) : In presenting, as directed
.br. the Security Council,3the' report on the general
prmciplesgoverning the organization of the armed-.--._-

, ,J See Official Records of the Security Council, Second
, Year, No. 43. .
, 'Ibid., Special Supplement No. 1.
lIIIIbid., No. 13. page ~73. '.

CENT-QUARANTI~ME SEANCE

Tenue à Lake Success, New-YDrk,
le mardi 10 juin 1947, à 15 heures.

Président: M. A PARODI (France).'

Présents: Les représentants des pays euivants:
Australie,Belgique, Brésil, Chine, Colombie,
Etat,s ,. Unis d'AmériquG, France, Pologne,
Royaume-Uni, Syrie, Union des Républiqut8
socialistes soviétiques.

161. Ordre du iour provisoire (doc:umelit
, 5/369) ,

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la

Charte et organisation de la force année des
Nations Unies. ,
a) Lettre, en date du 30 avril. 1947" adr€$Sée

au Secrétaire, général par le représenti:1nt
suppléant des Etats-Unis au Conseil de sé
curité (document S/3381

,) •

b) Lettre, en date du 30 avril 1947, adressée
:au Secrétàire général par le Président du
Comité d'état-major,' et rapport, joint à
cette lettre, sur les principes généraux ré
gissant l'organisation des forces armées
mises à la disposition du Conseil de sécurité
par les Etats Membr~ des, Nations Unies
(document S/3362

).

, 16,8. Adoption de l'e>>rdre·du iour

L'ordre du jour est adopté.

169. Suite de la discussion sur les accords
spéciaux prévus à l'Article '43 de la
Charte et. sur l'organisation des
forces armées des Nations Unies

M.MuNIZ (Brésil) (traduit de l'anglais): En
présentant, conformément aux instructions du
Conseil de sécuritéS, lê rapport sur les principes

J Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurite,
Deuxième Année; No 43;

: Ibid., Supplément spécial No 1.
'Ibid., No 13, page 273. .
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généraux régissant l'organisation des forces armées
mises à la disposition du Conseil de sécurité par
les Membres des Nations Unies, le Comité d'état
major a fait le' premier' pas vers l'application du
principe del'utilisationde forces a.~ées en vue du
maintien. de la paix et de la sécurité internatio-
nales. '

La création, à cet ea:et, d'un sy~tème qui per
mette de placer dèS contingents nationaux sous un
commandement intemational est une des con
quêtes réalisées par la Charte des Nations Unies
surtout si l'on tient compte de ce fait bien conll1~
que les Membres de la Société des Nations n~ont

pas pu, malgré les efforts de la France, aboutir à
un accord général pour soutenir militairement le
Pacte de la Société. Malgré les dispositions de la
Charte, la tâche n~a cependant pas été facile. Dès
sa première session, à Londres, le Conseil de sécu~

rité a attiré l'attention,du Comité d'état-majorsur
la nécessité d'appliquer l'Article 43. L'Assemblée
générale a, dans sa resolutioudu 14 décembre
1946, recommandé au Conseil de sécurité "de
hâter dans toute la mesure du possible la mise àsa
disposition des forces armées visées à l'Article 43
de la Charte1

". Le Conseil a plié en conséquence le
Comité d'état-major de lui soumettre, pour le 30
avril 194ï', un rapport sur l'état de ses travaux;.

Le système de sécurité, dont les giandes lignes
ont été tracées dans'la Charte des Nations Unies,
repose sur une force de police intemationale, assez
puissante pour empêcher toute agression. Une fois
cette force' organisée, une autre phase importante
du système, à savoir le désarmement, deviendra
possible. C'est seulement 'en armant leS Nations
Unies et,en rédtiisant les armements de chaque
nation que le système pourra complètement fonc
tionner et queles NatioJlS Unies sero:nt en mesure
de résister à toute violation de l'ordre international
parup,e Puissance agressive.

Le Conseil de sécurité est investi de l'autorité
nécessaire pour imposer la paix, et ses pouvoirs
sont absolùs à cet égard. Les Articles 43 et 45 de
la Charte donnent au Conseil de ~écurité les
moyens nécessaires poU:r appliquer ses décisions.
Les'Etats,Membres "s'engagent à mettre à la dis~

position du Conseîl de sécurité, sur son invitation'
et conformément à un accord spécial ou à des
accords, sp,éciaux~ les Jorces armées, l'assistance et
les facilités, y compris les droits de passage ...".
Pour disposer de C~ forces armées, le Conseil doit
donc conclure.d'abord des accords spéciaux avec
les Etats Membres. Cette exigence préalable est
une conséquence directe de la structure juridique
de l'Organisation.

L'Organisation des Nàtions Unies ne constitue
pas un super~gouvemement.LaCharte est simple
ment un traité 'entre Etats souverains. La création
d~une force internationale est donc le réstiltat d'ac,;
cords à conclure, accords qui sont d'ailleurs soumis
.aux. procédures constitutionnelles de ratifiç,ation.
Cela signifie qlle l'OrgamsationnedispQse pas
d'une puissa,nce. propre, mais., setilement ,d~une
puissance empruntée qui dépenq des Etats Mem-

1 V9ir les Résolutions adoptés par l'Assemblée générale
pendant la seconde putïe de sa première session, No 41, (1) •
paragraphe 7, page 66. .

The United Nations does notcons*~tçasuper-
State..The Charter, is merely a treaty ,between_
sove,eign Powers. Thus, the establishment of an
intemational forte' is the result of agreements to
he conduded which are subject al50 to the'con~ti
tutional process of ratification. Thissignifiesthat
the United Nations doesnotdispose of a pO\\ierof
its own,but oitly of a çorrowed power whichissues
from a.nd is nourished by the Memb~rnations and

\

, 1 Bee Resolutions adofJted by the General Assembly dnring
the second put Dfits imtsession,No,4l(1), puagraph 7,
page 66. '

A.utborÎiYfol' ertforciDgpeaceis vestedin the.
Sêcurity. Council, and in that taskJhe Council is
supreme. Articles 43 'and 45 of the Charter equip
the SecurityCouncil with the, necessaryIlleans. to ,
carry .out its d~cisions. The Member. States
"undertake to make available, to theS~curity.

, Council, on its calI and in accordance witha
specialagreem.ent or agreements, armed forces,
assistance; andJacilities,inc1udingrights of pas
sage •• '''', The military force is therefore mape
depenqent. on .the. special agreements to be con
cluded with the Mèmber States. This dependence
is a direct corqllary of the juridical structure of the
UnitedNatiqns.

" The eStablishment of a system of national con- '
.tingents to be placed under an intemationaLcom
mand for such purpos~ is one of the gains achieved
hy the Charter of the 'United Nations, especially
in view of the well~knownfacttha,t in the League
of Nations, despite the efforts of France, the Mem
ber nations were unable to reach a general agree-

,ment on military support for the Covenant. Even
with the provisions of the Charter, however, the
task has not been easy. Ever sinceits fust meetings
in London, the Securi+ f Oouncil has been calling
thel.l,tten,:gon of the .\iilitary Staff Committee to
the necessity of carrying out Article 43. The Gen
eral Assembly, in, its resolution of, 14 Dece!llher
1946,recommended the Security Council "to ac
celerate as much as possible the placing at its
disposal of,thearmed forces mentioned in Article
43 of the Charter'? and the COlmcil accot:dingly
directedtheMilitary StaffCommitteeto report by
30 Apxi11947 on the progress of its work. '-.,

Thesecurity systemoutlined in the, United
Nations '. Charter, rests on an intemational police
force, strong, enough to •prevent any; aggression.
0Ilcethat force is established, another import,ant
part.of thesystem-disarmament-v.illbe made
possible. Itis onlyby arming the United Nations
aniby reducing the armament of theindividual
nations that the system can fully op~rate and that

, the United Nations. can be place~in a position ~o
resistviolation olintematipnal or er byânaggres-

_,sivefower. - .

_.-~-.~--~~-~~~-"_..~-~~-~----'-'_.._~----'---'-------"-------~
, !)gO - ' ..1Ilrlq, .W4I

forces made available to the Security Council by
Member nations of the United Nations, the Mili
tary Staff Committee has t~en' thé :fi...-st step
towards putting into effect the principle of the use

, of military forces for the maintenance of interna
tional peace and security.



their industnals1;ructures. Disconne~te~ fro~ the 1
national industnal str~ctures, ~he ~lernatioJ;lal
force, even if weIl constituted, will dwmdle away.

The latent weakness of the system is still more
apparent when one ço~siders'th~t the permax:e~t
members of ~he Secunty Councilhave the l'lgllt
of vetoing any decisionson matters of peace en
forcement. As a consequence of~lj,~t right, the 1

int~rnational force may be used oruy m case of an 1
aggression by a smalier Power. But ev~n if the
veto could be abolished, the weakness of the system
would continue, inasmuch as a major Power
mig~.t conceivably sh~n p~ti~pation. in the con
stitution of a forceagamst Its will and mterests.

Those considerations, which we cannot help
advancing when examining the system of peace
enforcement of the Charter, shculd not, however~
deter us from the duty of organizing and putting
thatsyst~minta operation and of doing our utmost
to makeit as effective as possible. .

. The system already representsa grcat improve
ment over the Covenant of the League of Narions
and the Geneva Protoco1.1 We must keep in mînd
that the United Nations is baserl on collaboration'
between the MemberStates. It is not a world gov
ernment. A more adequate system of peace en
forcement canbe devisedonly through the
limita.tion of national sovereignties, which could
give place. to a· real federal State on an inter
nationâl plane.

We mustbe patient and learn to work gradually
towards the creation of an international order
wlùchwill be so much more sècure as the nations

.CQme to realize that it isonlyby accepting a limita
tion of their sovereignties that they can enjoy
security and peace.

All real progress is slow.. We should view the
interrtational society as an open structure on which
wemust work incessantly for improvement and
perfection. That is why Iview with great hope the
reportsubmitted to us by the Military Staff Com
mittee. Itis an important step towards bringing
about a method of peace enforcement which can
be improvedat later stages. .

The peace enforcenrent of the Charter is based
on. the presupposition, verified in the two world
wars, that the coalition of peace-loving countries is
more powèrful than any possible coalition of ag
gressors.

In order that thispresupposition may work,
howev:er,itisuecessarythat the peaceable countries
shoul?organize their strength and be in a position
to strike· at onc~·e ....••.di sllperiO! forces. Only then

.can..the sy.§tem :sed as a deterrent to aggressive
J.1ation;;. They .ustbe made to know that ther~
15 an ~pendirtg and organized strength which

:l!he GenevaProtocol for the PacificSettlement of Inter
n.ational Dispute&.See OfJicial]ournalof the League of Na-
~::~ of the Fifth .A.smnblY, Special Supplement

_~I _.

bres pour sa constitution, son armement et ses ap
prOvisionnements. Si elle est disjointe des sttuc..
tures L'ldustrielles nationales, la force internatio
nale, même bien conçue, ne saurait subsister.

La faiblesse inhérente au système est encore plus
apparente si l'on considère que les membres du
Conseil de sécmité ont le droit d'imposer leur veto
à toute décision prévoyant des mesures coercitives
en vue du maintien de la paix. Il découle de ce
droit que la force internationale pourra:t ne servir
que dans le cas d'agression pa:r une petite Puis
sance. Mais même si on pouvait abolir le veto, la
faiblesse du système n'en serait pas éliminée puis
qu'une grande Puissance pourrait toujours s'abs
tenir de participer à la constitution d'une foroCe
année établie contre sa volonté et ses intérêts.

Ces considérations, que nous ne pouvons pas
nous empêcher de formuler si nous examinons le
système par lequel la Charte doit imposer le main '
tien de la: paix, ne devraient cependant pae nous
faire perdre dé vue notre tâche: organisez' et ap
pliquer ce système en agissant au mieux pour qu'il
fonctionne avec1e plus l'efficacité possible.'

Ce système représente déjà un gr~dprogrès sur
le Pacte de la Société des Nations et sur ie Pro
tocole de Genève1

• Il faut nous rappeler que
l'Organisation des Nations Unies est fondée sur
la collaboration entre les Etats Membres. Ell~

n'est pas un gouvernement universel. On ne pour-
rait concevoir meilleur système pour imposer la
paix que par la limitation des souv,erainetésna
tionales enfaveuf d'un véritable Etatfédéralinter
national.

Nous devons être patients etapprendreàtra"
vailler progressivement en vue decréer un or<ire
international~ qù devienàtade plus en plùs ferme
à mesure que les nations comprendront mieux que
ce n'est qu'en acceptant une limitation de leur
souveraineté qu'elles pourront jouir de la sécurité
et de la paix.

Tout véritable progrès est lent. Nous devrions
considérer la société.internationale comme une
œuvre à l~ébauchequ'il faut travailler sans cesse à.
améliorer et. à perfectionner. C'est pourquoi je
mets beaucoupd'espoit dans le rapport soumis par
le Comité d'état-major. C'est une étape impor
tante vers la création d'un système qui maintien
dra la paix parla force; on pourra par la suite
améliorer la méthode.

Le système prévu à la Chaite part du postulat,
vérifié au cours des deux guerres mondiales, que
la coalition des nations pacifiques est plus puis
sante que toute coalition possible d'agresseurs.

Mais pour l'appliquer efficacement il est néces
saire que les nations pacifiques organisent leur
puissance militaire et soient en·mesure de frapper
dès l'abord avec des forces supérieures. Ce n'est
qu'à cette condition que le système pourra brider
les nations qui auraient des inteptions agressives.
Pour les empêcher de porter atteinte à la paix, il

1 Protocole pour le règlement pacifique des différendS in.
ternationaux. Voir le Journal officiel de la Societé de,
Nations, Procès-verbaux de .la Cinquième .A.ssemblée, Sup-
plément spécial No 23. .
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faut qu'elles ne puissent ignorer l'existence d'une
force organisée prête'à s'opposer i~édiatement
à leurs desseins,' - .

C'est pourquoi le principe directeur du COmité
d'état-major dans ses recommandations doit être
d'assurer l'organisation de forces armées combi.
nées, capables de remplir de façon rapide et effi.
cace les missions que pourra leur confier le Conseil
de sécurité, dans le cadre des attributions coriférées
au 'Conseil par l'Article 42 de la Charte.

Pour que ces forces puissent agir de façon ra..
pide et efficace, il est indispen:,Clble qu'elles cons.
tituent un tout homogène et équilibré oUj du
moins, qu'elles puissent s'articuler comme une
force équilibrée.

,C'est à ces fins que la délégation du Brésil se
déclare en faveur de· contributions militaires corn.
parables, en ce qui concerne J'organisation des
forces armées à mettre à la disposition du Conseil
de sécurité par les membres perma.nents du Con.
seil.

Dans les conditions actuelleS ce principe offre,
et offrira sans doute pendant quelque temps en
core, la seuie' base d'organisation pratique, en
raison des différences effectives dans les forces
militaires des gra.ndes Puissances, surtout en cequi
concerne les forces aérienne::: et navales ainsi que
les ressources nécessaires pour leur conserver toute
leur efficacité. .

En outre, l'adoption de ce principe permettra
au.Comité d'état-~ajorde doser la composition de
ces contingents· suivant les possibilités de chaque
pays, de façon à permettre le grouper.J.ent rapide,
dans une zone stratégique donnée, de forces équili
brées et homogènes qui pourraientêtre équipées et
approvisionnées par les installations existant déjà .
sur place.

Le principe opposé, soutenu par la délégation
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
et fondé sur l'égalité des contributions, nous sem
ble inapplica~le dans les conditions actuelles, n
présente d'ailleurs l'incor_vénient de ramener les
contingents aériens et navals des grandes Puis
sances au nive~u des contingents de la plus faible
d'entre elles.

Pa; le fait mêmequ'il n'y a pas égalité réelle de
puissance militaire entre les grands Etats, il n'est
pas possible qu'il· y ait égàlité de contributions
militaires. Si, malgré les àifférences existant dans
les diverses branches des forces armées nationales,
no~s étions contraints d'adopter un principe fondé.
sur une égalité artificielle, nous irions à l'encontre
de la fin même que nous nous proposons d'attein
dre; à savoir le rassemblement de forces homo
gènes capables d'empêcher ou· de réprimer
l'agression. .

Ce faisant, nous abandonnerions le terra.m,so~
1ide de la réalité pour de superficielles consIdera
tions de pres~ige. Nous sommes ici en prés~nce du
premieressaitenté par un groupe interna.tiOnal en
vue d'assurer1a paix par laforee. Il ne faut donc
pas compromettre cette ~entative en posant de.s,
conditions impossibles àremplir.parce qu'ellesso~t
contraires à la réalité des faits. Il nous faut pluto

can be brouglit against them on short notice, if
,theyare to beprevented from breaching the peace.

Therefore, the principle that should guide' the
Milit~StaffCommittee in its recommendations
must be to ensure the organization of a joint armed
force capable of discharging "!,\.ith speed and efIi
ciénèy the missions whicb. may be entrusted to it .
by the Security Council, within the attributions
conferred. upon the Counci1 by Article 42 of the
Charter.

In order that such forces may be able to act
with promptness and efficieney, it is imperative
that they' should constitute .a homogeneous ànd
balam:ed whole, or,at least, that they should have

, the possibility of being articulated as a bahnéed
force.

. Dearing in mind that objective, the Brazilian
de1egaUon favours the adoption of the criterion
of comparable contributions in the organization of
the armed forces ta be placed ai: the disposai of the
Security Council by the permanent members of
theCouncil.

Dnder present conditions,' and presumably for
sorne time t()come, that criterion offers the orny
practicaI basis, in view of the actuaI differences in
war poterttiaI existing between the major Powers,
especia11ywit..' regard to air· and seafarces and to
the resources necessary to maintain those forces in
a stateaf efficiency. .

Ml)reover, the adoption of that criterion· will
enable· the Military Staff Comraittee to fix. the
composition of suchcontributions in accordance
with thepossibiIities of each country, and in such a
wayas to· allow the rapid grouping together in a
given . strategicaI. area of well-balanced and

. homogeneous task forces which may be served and
supplied by the installationsexistîng in s~ch an
area.

Theéi1temative cnterion proposed by the dele
gation of the Union of Soviet Socialist Republics,

. which is based on equality of contributions, ~eems
, to'US mapplicable under present conditions. Be

~ideS, it presents the inconvenience of bringing the
contribution of the major Powers to the composi..;
tionoI the air and sea forcesùn a level with that
of the weakest of them. ,

The simple factthat thereis no reaIequality
ofstreIlgth among the Powers precludes equality
of contributions. If, in spite of the differences
txisting in the various branches of the armed
forces of the nations, we should insist o~ forcing a
criterion based on artificiaI equality, we would be
d~featingthe objective we are seeking, that is,the
assembling of homogeneous forces capable of
8lverting or subduing aggression.

\

By so'doing, we should be abandoning theflrm
ground of realiw for the sake of a· superficial

.consideration of prestige. Thisis the firstattempt
of intemational sôciety to enforee peace by the use
of coercion: We must not, therefore, jeopardize
the experiment by establishing conditions which
cannotbe' fulfilled,because they go against the
evidenee of facts. Rather should we surround the-- .
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experiment with ·all the. ne;:;'èssary precuations ta entourer l'expérience de toutes les précautions
ensure success. Many .d?,?~ts have b~eu. expressed néce5saires envue d'en assurer le s~ccès. On a ex
concerning the posslbilitiesof brmgmg about primé bien des doutes en ce qui concerne la POS

peace by coerci~n. :he.~hole system is therefore sibilité d'établir la paix par la force. rout le sys
on trial. Let us·gIve It a f8Jl' ch~lce. tème est donc en quest~on. Laissons-Ie courir sa

cha,nce.
The Brazili~n de1egation realizes the merits of La délégation du Brésil reconnaît les efforts mé-

the t:fforts of the Military Staff Committee, and ritoires ac<:omplis par ~e Comité d'état-major; elle
wishes to express its. appreciation therefor. The tient à dire qu'elle le.'! apprécie à leur juste valeur.
report s~bmitted for our· examination states ac- Le rapport soumis à notre examen pose avec pré
curately the essentials of the probl~m and brings cision les dbnnées essentielles du problème et 'fait
uut with clearness the divergent. poinm of view, ressortir clairement les divergences de vues, ce qui
.thus enabling the inembers of the Security Coun- doit permettre auxniembr~du COnseil de sécurité
cil ta reach a consensus on the matter. . de parvenir à ll.Tl a,ccord sur <::ette question. .

1 hope that our discussions will be successful in J'espère qu'au terme de nos discussions noU,S
bringing about that consensus which will permit pourf(~>ns aboutir à un accord propre à nous four
us ta put into operation the system of peace en- nir les moyens de mettre en vigueUr le système de
forcement devised by the Charter of the United maintien de la paix qu'~nvisagela Charte des Na..
Nations. ' tl,>ns Unies.

Without entering at -:ms tinIe into a detail~d , Sans entrer pour l'instant dans un examen' dé-
examination of each item of the repo:r~, the tâ illé de chaque point du rapport, la délégatic':", du
Brazilian delegation réserves the right to ,,:xpress Jkésil se réserve le droit d'exprimer son point de
its point of view thereon at a proper stage of the. vue au cours de la discussion, IClrsque le momem:
discussion. en sera venu.

Sir Alexànder CADOGAN (Uni~ed Kingdom): .
As previous speakers have rightly observed, the
Security Cauncil is-now called upon tO.consider
one of the most inIportantquestions affecting the
structure of theUnited Nations.

Comparisons are apt to be made between the
system of the United Nations and that pf the
League of Nations. Those comparisonsare not
iùways favourable to our Organization, but it is
genera1ly held that one advantage that the Charter
has over the Covenant of the League of NatioIis
is that the former, our Charter,provides for the
organization offorces of the United Nations, so
that prompt action may he taken, if necessary,
for the maintenance o~ international peace and
security.

Therefore, it is clearly of the utmost importance'
that the Security Council should formulate with
out delay the most practical and effective plan for
the organization ~nd utilizationof those forces.

The establishment of a greater sense of mutual
confidence and security is an urgent need. While
that depends in great measure on 'the general
atmosphere resulting from a number of diverse.
f~ctors which must always complicate interna
~otlal relations, there are a few practical and posi
tIve stçps that can be tàken and that will conduce
ta that end. The organization of the forces of the
United Nations is one of those, and l have already,
~n the Înshuctions of my Government, empha
slZed its value in this connexion and the need for
expediting thework on it to the greatest possible
extent.

The report which the Security Council has now
receivedfrom the Military Staff c.:>nunittee de
serv.es thec10sest study. It rèpr~entsa considerable
a~hievement, although unfortunately it embodies
differen~ and conflicting views on certain very inI-
portant points. .
~ ._..........

Sir Alexander G.IDOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) ~ Llornme rontfait justement re
m"l.:rquer les orateurs qUi m'ont précédé, le Conseil
df, ,.,écurité est appelé maintenant à .examiner l'un
des ~pects les plus importants de la structure de
l'Organisation des Nations Unies.

On sera tenté de faire des comparaisons entre
le système des Nations Unies etcelui di: laSociété
des' Nations. Ces comparaisons ne sont pas tou
jours favorables à notre Organisation; mais on
estime gérréralement qu'un des avantages de la
Charte sur le Pacte de la SQciété des Nations est
que la' Charte prévoit l'organisation de .forces
armées des Nations Unies, ce qui doit permettre,

\le cas échéant, une action rapide pour le maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

Il est donc évidemment de la plus haute inIpor~

tance que le Conseil de. sécurité formule, sans
délai, le plan le plus pratique ~t le plus efficace en
ce qui concerne l'organisation et l'utilisation de
cesforc~.

TI est urgent de faire naître un plus grand senti
ment de sécurité et de confiance mutuelles. Cela
dépend, certes, dans une large mesure, de l'at·
mosphère générale créée par un certain nombre de
facteurs très divers qUi compliquent toujours les
relations internationales, mais on pourrait prendre
quelques mesures pratiques et positives, propres à
mener au but recherché. L'organisation de forces
armées des Nations Unies.est une de ces m·esures.
J'en ai déjà, sur les instructions de mon Gouverne
ment, souligné tout l'intérêt à cet. égard, ainsi que
la nécessité de hâter le plus possible nos travaux
dans ce domaine.

Le rapport que le Conseil de sécurité vient de
recevoir du Cotnité d'état-:-major mérite l'étude la
plus attentive. Ce rapport représente un effort
considérable, bien qu'op. y trouve malheureuse
ment des vues divergentes et même contradictoires
sur un certain nombre de points très· importants.



Ineelt ncta.ttlrlS stage g() into the report in
detail; l understandt.~atwe are at the mom.ent

. engagedin a general discussion. The viewsof my
Government are broadl)' indicated in amiex A to

. the report, where the position of the United King-
domi delegation on each disputed. point issum
marlzed.

The· representative of the Union of Soviet So
ci~t Republics has presented œrtain detailed

.. arguments on certain partlcular points. 1shaIl not
follov" mm there at present.We haveto look for
ward ta a detailed discussion of th\': report, article
by article, at a later stage, and 1 shall rcserve my
observations and arguments for that time.

There is, however, one matter to which 1 would
draw attention, and that is the desirability of
enabling the-Military Staff Comn:rlttee tO begin
with the least possible delay on the next stage of
its work. The present. report reprel!ents, afterall,
.only a firststep,apreliminary to the constructive
and practical workthat must follow. The next
step, 1 understand,.should bethe.determination of
the overall strength of the United Nations forces.

The relevantchapter dealing with this point is
chapter III of the report before us, and it is there
fore important that weshould reach a decision on
thischapter at an early date;. Unfo.rtunately,
articles 7 and 8 of the chapter are linked by a
reservation'on the part of one de1egationwithar
tic1c .11, on which there is disagreernent. Though
l .should not hold to the vicw myself, it mightbe
arguéd that no progress could be made in the de
termination. ofoverall strength until agreement
had been reached on artic~e Il of the present
report.. In regard to this article, there is a diverg
enCe cif views, four delegations holding that each

.of the fi:ve .permanent members of the Council
shnuld make a comparable initial overall contribu
tion ta the armed forces made availabl~ to the
Sècurity Council, and one delegation holding that
die perma~entmembers should make available
a.rmed forces ()n theprincipleof equality regarding

.•the overall strength and composition of these
forces. .
'. It is therdore of the utmost importance that
we should attempt forthwith to effect a reconcili
ation of views on this article, which 1 hope will
come up for discussion at a very early stage.

There is one other point arising outofthis dis
cussion to Which l might refer. The Be1gian repre..
sentative, in the course of the important and inter
esting statement which he made on this report, l

seemed ta deplore the fact that no machinery 'Y"as
provided for bringing· the United Nations forces
ioto aètion to maintain or restore international
r~ac~ and security whert the latter are threatened
L disturbed through the action of a permanent
M"'..mber of the Security Council. The representa
tive of Brfl.zil today also referred to this point. In
this matt~r we are under the disability·of Article
27, paragraph 3,ofthe Charter; and the Military

-Staff Committ.ee doubtless feh itself debarred
from reflecting upon the provisions of that docu-
----,-

1See Official Records of the Security Council, Second Year,
No. 43. '

.._~.....
Je u'ai pas besoin, à l'heure actuelle, d\mtrer

dans les détails de ce rapport. Nous n'en sO:mtnes
en effet qu'à!a discussiûn générale. Les vuesdê
mon Gouvernement sont exposées dans leurs gran•
des lignes à l~annexe A jointe au rapport;laposi.
tion de la délégation du Royaume-Uni S'}, trouve
résumée à propos de chaque point litigieux.

Le représentant de l'Union desRépubliquesso.
cialistes soviétiqlles a présenté des argumentsd&
taillés sur un certain nombrede points particuliers.
Je ne le suivrai pas sur ce terrain pour ~'instant.

Nous allons sous peu procéder à une discussion
detaillée du rapport, arJc1e par article; j'exposerai
àce moment-là mes' observations et mes argu.
menŒ. . .

Il Y a éependant une question sur laquelle je
voudrais attirer l'attention du Conseil. J'estime, en
effet, -qu'il convient de permettre au ü>mité
d'état-major de passer dans le plus bref délai â
l'étape suivante de son travail. Le pr~.sentrapport
n'est après tout qu'un pre~erpas: c'est le prélude
à l'œuvre constructive et pratique qui doit suivre.'
La deuxième étape doit être, à mon sens, l'établis.
sement de la puissance totale des forces armées des
Nations Unies.

Le chapitre qui traite de cette question estle
chapitre III du ràpport. que nous avons sous les
yeux. Il est donc nécessaire que nOURarrivions à
une décision sur ce chapitre le plus tôt possible.
Malheureusement, une délégation a fait des ré·
serves quant aux articles· 7 et 8 de ce chapitre en
en subordonnant l'acceptation à celle. de l'article
Il, sur lequel il y a désaccord. On peut estimer,
bien que je ne sois pas personnellement de cet ayifl,
quetout progrès vers l'étabassement de l'effecti!
total est impossible avant que l'accord ne se soit
fait sur l'aItic1e lldu présent rapport. Il y a dber
gence dev~es à propos de cet"article. Quatre délé
gations estiment en effet que le total des contrib!l
tions militaires initialement mises à la disposition
du Conseil de _sécurité par les cinq membres per
manents doit être équivalent; et, d1autre part, une
délégation estime que les membres permanen1:$
doivent mett je à la disposition du Conseil des
forces égales tant par leur puissance totale que par
leur cgmposition. . .

Il est donc de la plus hauteimportance que nous
essayio113, sans tarder, de concilier nos points de

. vue en ce qui concerpe cet artic1e Il que nous
allons,J'espère; discuter sous peu.

La discussion a, de plus, soulevé une autre ques·
, tion, à laquelle-je voudrais faire allusion. Au cours
de l'important et intéressant exposé qu'il a fait à
l'occasion du présent rapportl, le représentant de
la Belgique a paru déplorer qu'aucune modalité
ne soit prévue pour faire entrer en action la force
armée des Nations Unies en vue du maintien ou
du rétablissement de la paix et de la sécurité inter
Ilationales mertacées ou troublées par l'action d'un
membre permanent du Conseil de sécurité; le re·
présentant du Brésil a également fait allusion, t~ut
à l'heure, à cette question. Si nous s9mmes lll
capables d'agir dans cette éventualité, c'est en
raison de l'Artic1e 27, paragraphe 3, de la Chart~;
le Comité d'état-major a sans doute estimé qu'il

1 Voir Ie,s Procès-verbaux officielS du Conseil destlcuriti,
Deuxième Année, No 43.
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..
ment. As the Charter now stands-and there is
little prdspeét of its amendment-·, any one of the
permanent members of the Coullcil, by exercising
its vote, could ;n'rest ~he movement of the United
'fiT~~ons forces. There is,unfortunately, no way
l_ '. vf that. .

n'était pas autorisé à. faire des. observationS con
cernant les dispositions de la Charte. Telle que la
Charte se présente actuellement, et il est peu pro
bable qu'on puisse la modifier, tout membre pera
manent du Conseil peut, par l'exercice du droit de
veto, interdire l'entrée en action de la force armée
df',s Nations Unies. Cette situation est malheureu-
sement sans issue. -

r·think the Security Council is indebted to the
Military Staff Committee for the work which it
has accomplished. We must recognize that where
the Committee has failed, its failure is largely due
to underlying political differences. It is up to this
Council to do its utmosl: ta reconcile such dif
ferences, and 1 hope that we shalI aIl of us spare
no effort to that end, so that the great work that
still lies before the Military Staff Commitj:ee may
proceed upon a sound basis of agreed principles.

1 think you, Mr. President, indicated that
representatives might, in the coursè of any state
ment they might make in· this general discussion,
express their opinion as to the best procedure for
dealing in detail with this report of the Military
Staff Committee. For my part, 1 should suppo>t
the suggestion, made by the· representative of
Belgium, that the detailed study of the report
should be remitted to a committee inc1uding repre
sentatives _of ail members of the Security Council.
1believe thaï would afford scope for a workman
like exchange of views which might lead, as 1
should hope, to ~n agreement on alI the points
which have not yet achieved unanimous assent.

T~e only answer-·and it is admittedly oruy a La seule réponse à la question qui se pose, et Je
partial answer- :sprovided by Article 51 of the· reconnais qu'il ne s'agit là que d'une répons~ par~

Charter. If any one of the permanent members, tieIle, se trouve dans l'Article 51 de la Charte. Si
guilty of a breach of the peace or of an actof l'un des membres permanents du Conseil se rend
aggression, were to calI a halt to the United Na- coupable d'une rupture de la paix ou d'uri acte
tians force, the remaînder of the United Nations d'a.gression et empêche l'entrée en action de la,
would be entitled, under that Article, to take force armée des Nations Urnes, les autr~ Mema ..
action againstthat Member. Theirforces, alreadybres des Nations Unies ont alors le droit, aux
made available to the Security Cûuncil,could termes de cet Article, d'agi.r contre lui. A ce mÛ'"
legitimately be jointly employed to that end for m~nt-là, les forces militaires déjà mises à la. di&-
50 long as the Security Council fai1ed to take. the positicn du Conseil de sécurité pOlUTont légitimea
measures necessary to maintafu international ment et conjointement être utilisées <lans ce but,
·peace and security. Thus, the. plan which we aim· ,tant que le Conseil de sécurité,n'aura p;iS pris l~
at form'J1ating will, we may hope, go. as far as is mesures nécessaires au maîntien de la paix et de
possible towards organizing against an aggressor la sécurité internationales. Ainsi donc, le plan. que
the forces of the rest of the United,Nations. The nous nous efforçons de mettre au point nous per
absence, at the critical moment, of the contingent mettra, j'espère, d'aller aussi loin qu'il sera pos-
of even one of the permanent members, would of sible dans l'organisation des forces des Nations
course throw plans out of gear to sorne extent, Unies contre tout agresseur. L'absence, au mO
but we caimotplan to meet evt:ry possible ment critique, des contingents militaires ._- ne Se
emergency, and we must try to pravide the great- rait-ce que d'-an seul des membres permanen~du
est measure of security imaginable against cira Conseil. - bouleverserait naturellement tous les
cumstances that can neither be foreseen nor plans, dans ~e certaine me'Sure, mais iln'est pas
wholly averted. possible d'établir. des plans pour tout~·les situa-

tions imaginables et ilnous faut essayerd'envisager
le plus de mesures de sécurité possibles afin de
faire face à des circonstances que l'on ne san-

. rait ni prévoir, ni entièrement éviter.

Je crois que le Conseil de sécurité doit être re
connaissant au Comité d'état.,.major po.ur l'œuvre
qu'il a accomplie. Nous devons recon.naîtIe que
dans la mesure où. le Comité a échoué, son échec
est dû surtout à de profondes divergences politi
ques. Il appartient au Conseil defaire son possible
~)our concilier ces divergeIJ.ces,et j'espère qu'aucun
d'entre nous n'épargnera ses efforts pour atteindre
ce but, ce qui permettra au Comité d'état-major
de reprendre, sur une base solide et sur des prin
cipes admis par tous, la grande œuvre qu'il lui
reste à accomplir. _

Vousavezdit,jecrois,MonsieurlePrésident,que·
les représentants pourraient, dans les déclarations
qu'ils feront au cours de la discussion,exprimer
leUr opinion sur la meilleure procédure à suivre
pour l'examen détaillé du rapport du Comité
d'état-major. Je suis, pour ma part, favorable à la
proposition faite par le représentant de la Bel
giqae et tendant à ce que l'étude détaillée durap
port soit renvoyée à un CQmité comprenant des
représentants de chaque membre du Conseil de
sécurité. Je crois què cela permettra de fructueux
échanges de vues qui pourront, je l'espère, mener à
un accord sur toutes l~ questions où il n'y a pas
eu jusqu'à présent d'accord unanime.

. Mr. EL-KHOURI (Syria) : Mter the statements
which we heard during the last meeting and in
this meeting regarding the greatimportance of the

Ittr

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Après les déclarations que nous avons entendues
au cours de cette séance et de la séance précédente,



,subject which is under discussion, it would be
superfIuous for me to stress this point.

Chapter VII of the Charter of the United Na
tions may be considered the principal factor which
distinguishes the United Nations from the L,eague
of Nations. The League of Nations âid not pos
sess any armed forces by the use of which it'could
have the means to suppress aggression and main
tain orrestore international peace and security. In

. answer to the question wmch everyone of us has
h~d the occasion to hear ince~antly, that is, how·
the United Nations is expected to suppress aggres
silJn, we always refer to Chapter VII of,the Char
ter and, especia1ly, to Article 43.

That is the pril'lcipal factQr in our Charter upon
which each of us and every Member State de
pends. We have confidence and hope that this
dream of international peace and security will he
realized directly through the implementation of
the Charter and, especia1ly, of Article 43.

For that r~ason, the General Assembly stressed
and recommellded to the Security Council that it
should expedite the implementation and the enact
ment 01 Article 43 of the Charter.1 The matter
hasnow been underdiscussion in the Military
Staff'Committee for a long time. We.do not know
how many meetings the Military Still Committee
hasheld in discussingthis subject and in drafting
the re~ommended forty-one articles wmch are
presented to.us, but .we do knôw the Committee
has agreed on twenty-five and disagreed on six
teen of those articles.

We are happy to note that there are already
many .points on wmch agreement has been
reached. We regret that there are still other points
of more importance upon wmch agreement has
not been reached. There are sixteen articles await
ing agreement, but they do' not contain sixteen
points.-The representative of the Union of Soviet
Socialist Republics has summarized them in eight
points as follows:

1. Contribution of armed forces, whether on a
basis of equality or on -fair and equitahle
terms;

2. Useof bases;
3. Rights of passage;
4. Location of armed forces;
5. Withdrawal of armed forces after the com

pletion of their task;
6. Logistical support of armed forces;

7. Self-defence under Article 51 of the Charter;

8. Command of armed foaces.
ln what way are we to deal with this report of

the Military Staff Committee? The delegation of
Syria .feeIs that j.t is useless ta refer_if to another
committee· composed of aIl the members of the
Security Council, bec?-Uhe such an agreement and
such discussion should take·place hete. The
chance of'agieement in a sub-committeé would

.not be very great. 1 think thesc articles and prin-

.' :;q
touchant l'importance majeure de la question que
nous discutons, j'estime superflu de revenir sur ce
point.

On peut considérer que le Chapitre VII de la
Charte des Nations Unies est ce qui distingue es.
sentiel1eillent notre Organisation de la Société des
Nations. La Société des Nations ne disposait pas
de fot:ce armée pour réprimer l'<lgression et main.
tenir ou rétablir la paix et la sécurité interna
tionales. En réponse à la question que' nous avons
tous eu l'occasion de nous entendre poser, - à
savoir: "Comment les Nations Unies peuvent-elles
réprimer l'agression?" - nous avons toujours
renvoyé au Chapitre VII de la Charte et plus
particulièrement à l'Article 43.

C'est là l'élé..'!lent essentiel de notre Charte, celui
sur lequel repose notre confiance à tous ainsi que:
la confiance des Etats Membres. Nous espérons
tous que ce rêve d'une paix et d'une sécurité inter
nationales sera réalisé directement par l'applica
tion de la Charte, et plus particulièrement de cet
Article 43.

C'est pour cette raison que l'Assemblée générale
a insisté sur ce point, en recommandant au Conseil
de sécurité de hâter l'application des dispositions
de l'Article 43 de la Charte1

• La question est de
puis longtemps en discussion au sein dh Comité
d'état-major. Nous lae savons pas combien de
séances le Comité d'état-major a tenues pour exa
miner cette question et pour rédiger les quarante
et un artictes des recommandations qu'il nous pré
sente maintenant, mais nous savons qllil s'est mis
d'accord sur vingt-cinq de ces articles et qu'il y a
désaccord sur les seize autres.

Nous sommes heureux de remarquer que l'ac
cord s'est déjà réalisé sur un grand nombre de
sujets, mais nous constatons avec regret qu'il reste
des points encore plus importants sur lesquels 'l'en
tente ne s'est pas encore faite. Il y a seize articles
sur lesquels un accord reste à intervenir, mais ils ne
contiennent pas seize points. Le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques les
a résumés en huit points, qui ~ont les suivants:

1. Contributions militaires: système de l'égalité
ou système de l'équivalence;

2. Utilisation de bases;
3. Droits de passage;
4. Emplacement des forces armées; .
5. Retrait dt;s forces années après accomplisse

ment de leur tâche;
6. Soutien des forces armées du point de vue

"logistique" (approvisionnementS et moyens
de transport) ;

7. Légitime défense, aux termes de l'Article 51
de la Charte;

8. Commandement des forces armées.
Gomment allons-nous étudier ce rapport du

Comité d'état-major? La délégation de la Syrie
estime qu'il est inutile de renvoyer cette étude à un
nouveau comité comprenant tous les membres du
Conseil de sécurité; l'accord et les discussions doi·
ventavoir lieu ici. TIy auraIt peu de chances d'ac
cord au sein d'un comité.Je pense que ces articles
et ces principes dèvraient être· discutés ici même, '

• 1 See Res?lutions adc:pted by t~e Gent"'"al Assemlily dur- i Voir les Résolutions. adoptées par l'Assf!mblée générale
mg the second part of lis first sesSIon; &0. 41 (1), paragraph pendant la seconde partie de sa première session, No 41 (1),
7, .page 66. 1 paragraphe 7, page 66.



ciples should be discussed in the Security Counè..~
itself. Perhaps, with a genèral understanding,
considering the importance of the matter we are
discussing, we may come to agreement on these
articles one by one and item by item. In that man
ner each delegation will have the opportunity to
express its views on these points. Of course, if
these points were to be referred ta another sub
tommittee, the same arguments :would be repeated
there which were raised in the Military Staff Com
mittee. Then they would be repeated here again
and, thereby, duplicated without end. We had
better attack from the top, discussing the question
here and finding out what we can do about it.

1 shaH not reier at tbis time ta the eïght points
mentionedby the representative of the Union of
Soviet Socialist Republics, that is, the eight points
to which he is opposed. 1 reserve the right ta dis
cuss them one by one, at the proper time. 1 shoùld
like, however, to make a brief reference ta the :6rSt
item-the contribution of arme'd forces. The
Union of Soviet Socialist Republics wishes the
contribution to be on an equal basis; itsopinion
is fonnded· on the sovereign equality of the five
permanent members of the Security Council. The
delegation of Syria does not consider that sov
ereign equality would necessitate equality in con
tributiôn. Contribution should depend on capacity
and possibility, not upon the sov~eignequality.

The matter of contribution has been touched
upon, with reference to the bu~getof the United
Nations, in· the Fifth Committee.1 1 remember
very well that this principle of sovereign equality,
necessitating ~qual contribution, was raised by
onIy one member of the Committee, composed of
representatives of the fifty-five Member States;
that was the representative of the United States.
However, he was opposed by aU the members of
the Committee, including the representative of the
Soviet Union. The principle was adopted there
that sovereign equality does not necessitate equal
ity in contribution. of anything. Of course, the
basis of the principle of contribution in' that case
wasdifferent from that in the present case. .

1 am afraid that the proposal of the Soviet
Union repre.sentative as to equal contribution of
armed forces by the permanent members of the
Security Couneil would aIso include th~ sma1l
States-the non-permanent members of the Coun
cil and the other Members of the United Nations.
No one Gan imagine that aU the Member States, .
whether permanent or non-permanent members
of the Conneil, could contribute equaUy to the
armed forces which are to be put at,the disposai
of the Security Council. The delegation of Syria
states now, before we come to a discussion of this
item, that it opposes equal contribution of armed .
forces. Suchcontribution should be made on fair
and equitable terms. .

au sein du Conseil de sécurité. Si, considérant l'im
portance de la question soumise &notre examen,
nous faisons touspreuve de compréhension, ilnous
sera peut-être possible de parvenir ~'un accord sur
ces articles, un à un et point par point. Chaque
délégation aura ainsi l'occasion d'exprimer son
point de vue. Naturellement, si nous ~envoyions

ces questions à un comité, on y reprendrait les'
mêmes arguments qu'au sein du Comité d'état
major. Ces arguments, on les rejetterait à nouveau
ici et la discussion n'aurait pas de fin. Il vaut
mieux en arriver tout de suite au dernier stade,
discuter la question ici même, et essayer de trouver
unè solution.

Je ne m'arrêterai pas pour l'instant aux huit
points mentionnés par le représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques et à propos
desquels il a soulevé des objections. Je me réserve
le droit de les discuter un à un le moment venu.
J'aimerais cependant faire une brève remarque en
-ce qui concerne le premier de ces points, à savoir
la contribution de contingents armés. L'Union des
Républiq}'les socialistes 'soviétiques désire que les
contributions militaires soient fournies sur la base
de l'égalité; elle fonde son opinion sur l'égalité sou
veraine des cinq membres permanents du Conseil
de sécurité. La délégation de la Syrie estime que le
principe de l'égale souveraineté n'implique paS
nécessairement l'égalité des contributions militai
res. Les contributions militaires doivent être fo;nc
tion des moyens et des possibilités des Etats et non
de leur égale souveraineté.
_La question des contributions à apporter à

l'Organisation a déjà été évoquée, en ce qui con"
cerne le budget des Nations Unies, au sein de la
Cinquième CommissiOl;ll. Je me souviens fort bien
que la questio~ de savoir si le principe de l'égale
souveraineté entraînait l'égalité des contributions
n'a été soulevée que par un seul des membres de
(.~tte CoIiunission, composée des représentants de
cinquante-cinq Etats Membres; ce membre était
le représentant des Etats..,Unis. Or, il a rencontré
l'opposition de tous les membres de la Commis-

- sion, y compris celle du représentant de l'Union
soviétique. On a donc adopté le principese!on
lequel l'égale souveraineté n'entraîne pas néces
sairement l'égalité des contributions. Le principe
adopté découlait naturellement dans ce cas d'au
tres considérations que dans le cas présent.

. La proposition du t;eprésentant de l'Union so
viétique touchant l'égalité des contributions mili
taires à fournir par les membres permanents -du
Conseil de sécurité s'appliquerait aussi, je le crains,
aux petits Etats membresnon permanents du Con
seil de sécurité et aux autres Membres des Nations
Unies. Or, on ne peut concevoir que tous les Etats
Membres, qu'ils soient ou non membres perma
nents du Conseil, puissent mettre à la disposition
du Conseil<ie sécurité des contingents militaires
égaux. La délégation de la Syrie.déclare dès main
tenant~ avant même que nous ne procédions à, la
discussion ,de la question, qu'elle est opposée· à
l'égalité des contributions militaires. Ces contribu
tions devraient se faire sur des bases justes et équir
tables.

t See Official Records of the second pP.'!'t of the tirst session.....::.G<=., "-n."'. Fifth Connnlttee.

,
t Voir les Procès-verbaux officiels de la seconde partie de

la première session de l'Assemblée générale, Cinquième
• Commission. .



The concept of the unanimity of the great Pow
ers-whether it is a good concept or a bad ohe
remains the basis of the United Nations. It is a
workable and realisticconcept.Unless the Charter

. is revised, the unanimity of the great Powers must
be ma;intained. li that unanimity were destroyed,

1See Official Records of the Security Council. Second
Year, No. 43. . . .

Mr. HSIA (China): It has long been realized
that no international organization can maintain
peace without an adequate force ::\t its commando
While the idea. of establishing an international
force under the direction of an international or
ganization is not nove!, this is, however, the first
serious and systematic attempt to organize such an
international force. The report of the Military
Staff Committee, which contains the gr,neral prin
ciples governing the organization of a United
Nations force, is indeed the first concrete and
realistic proposal of its kind in history.

1 wish to take this opportunity to congratuIate
the members of the MilitaryStaff Committee
upon ilie formulation of those general principles.

.. They have worked very hard during the last thir
teen or fourteen months on a new, complex, and
difficult task.

There aie forty-one articles on the general prin
cipies. The membus of the Military Staff Com
mittee have agreed on twenty-five of these articles,
but they have not as yet agreed on the remaining
sixteen.

It is a matter of profound regret that the Mili
tary Staff Committee has not been able to present
a unanimous report on theorganization of an in
ternational force.· Tliat, of course, is not the fault
of the individual members of the Military Staff
Committee. The absence of complete unanimity,
if 1 May say so, is a disturbing phenomenon and
an unhealthy symptom in the development of the
United Nations.

The other day, the representative of Belgium,l
and today, the representative of Brazil, noted.that
the proposaIs ofthe Military Staff Committee tend
to neglect threats to the peace, breaches of the
peace, and acts of aggression which are direcdy
or indirectly acts of a great Power. To these re
marks, the United Kingdom representative has al
ready given an answer. It is undeniable that the

"report makes no provision for adequate measures
in a situation in which a permanent member com-
mits an act of aggression. Here the representative
of Belgium touches one of the 'lasic postulates of
our Organization; for one of the basic concepts of
the United Nations is the concept of unanimity
among the p~rmanent members of the Security
Council. The Charter of the United NationS does
not envisage the possibility of any commitment of
aggression on the part of auy great Power or any
permanent member of the Security Council, nor
does it clearlyprovide any enforcement actjon
against a pe....manent member who becomeS an
aggressor.

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 43. . . .~ .•• _ l
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. M. HSIA (Chint1) (traduit de l'anglais) : On a
compris depuis longtemps qu'aucune organisation
internationale ne peut maintenir la paix si elle ne
dispose d'une force militaire adéquate à cette
tâche. L'idée de la création d'une force interna
tionale, placée sous le commandement d'une or
ganisation internationale, n'est certes pas nou
velle, mais nous assistons ici à la première tenta
tive, sérieuse et systématique, d'organisation d'une
telle force internationale. Le rapport du COmité
d'état-major, qui contient les principes géneraux
régissant l'organisation d'une force armée des Na
tions Unies, est en ~et la première proposition
concrète et réaliste qui ~t été faite à cet égard au
cours de l'histoire.

Je désire profiter de cette occasion po' ..r féliciter
les membres du Comité d'état-major d'avoir for
mulé ces principes généraux. Ils ont fourni de durs '
eff~rts au cours des treize ou quatorze derniers
mois pour re14plir cette tâche nouvelle, complexe
et difficile.

Cès principes généraux comprennent quarante
et· un articles. Les membres du Comité d'état
major se sont mis d'accord sur vingt-cinq de ces
articles, mais l'accord n'a pas pu se faire sur 'les
seize articles restants.

Il est profondément regrettable que le Comité
d'état-major n'ait pas pu so~ettre un rapport
unanime concernant l'organisation d'une force
armée internationale. Mais la responsabilité de cet
échec n'incombe évidemment pas à chacun des
membres du Comité d'état-major pris à titre in
dividuel. L'absence d'unanimité parfaite, si je
puis m'exprimer ainsi, est un phénomène trou.
blànt et un symptôme inquiétant dans le dévelop
pement des Nations 'Unies.

Le représentant de la Belgique a fait remarquer
l'autre jour1

, - et le représentant du Brésil l'a
suivi sur ce terrain aujourd'hui, - quele.s propo·
sitions du Comité d'état-major ont tendance à
négliger les menaces contre la paix, les ruptures de
la paix et les actes d~agression qui sont directement
ou indirectement le fait d'une grande Puissance.
Le représentant du Royaume-Uni a déjà donné
une réponse à ce sujet. Incontestablement lerap
port ne prévoit pas les mesures à. prendre au cas
où un membre permanent commettrait un acte
d'agression. Le représentant de la Belgique touche
ici à 1:un des postulats essentiels de notre Organi
sation: l'un des concepts de base de l'Organisation
des Nations Unies est en effet le concept de l'una
nimité des membres permanenÛ!du Conseil de sé
curité. La Charte des Nations Unies n'envisage,
pas la possibilité d'un acte d'agression commis par
une grande Puissance quelconque ou par aucun
des membres permànents du Conseil de sécurité;
elle ne prévoit pas clairement de mesures coerci
tives contre .lemembre permanent responsable
d'Ille agression. ;

,Qu~il soit bon ou mauvais, le concept de l'unani
nri.té des grandes Puissances demeure à labase de
l'Organisation des Nations Unies. C'est un con
cept réaliste, une base de travail. A moins de revi·
sion de la Charte, l'unanimité des grandes Puis·
sances doit être maintenue. Si cette unanimité
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. . Dnder the third category fall such matters as
the time-limit for the withdrawal of armed forces
from areas of operation, the provision for addi-'
tional contributions from the permanent members,
the makiIlg up of deficiencies in the contribution
of any Member nation, and the appoiIltment ofsu
preme commanders and commanders-in-chief.
Thos'e points have ta do with the question whether
we are ta give more or less discretionary power to
the Security Council and its advisory Military
Staff C~mm.ittee on those. matters. l suggest that
those pomts are of relatively millor importance.

The members of the Security Counci1, l am
sure, have studied v~ry carefully the report of the
Military Staff Committee. 1 shall not dwell on
the twenty-five articles on which all the members
of the Military Staff Committee have agreed. On
each of the sixteen points of disagreement, China's
position has been stated c1early in annex A, and l
do not wish ta repeat it in this meeting.

If l may be permitted, l should like ta say that
,the poiIlts of disagreement may be classified into
three categories:

In the first category, there are on1y two points
of disagreement that are basic or substantive in
nature: first, the contribution of the permanent
members; secondly, the general location of the
armed forces. Those are major points which are
matters of policy and principle. They must be ad
justed.

In the second category, there are three pofu.ts
on which no basic conflict in principle or policy
exists, and which thereby represent different in
terpretations of the provisions of the Charter of
the United Nations: fusIL, whetherArticles·43 and
45 should be considered simultaneously or suc
cessively-with'respect to the degree of readiIless
of national air-force contingents; secondly, the
reservation arising from Article 51 of the Charter
-with respect to the right of self-defence; thirdly,
whether the term "military bases" falls within the
term "assistance and facilities" in Article 43 of
the Charter. Since no basic principle or poliey is
involved, we hope that those poinfs of disagree
ment canbe ironed outwithout much difficulty.

n'existait plus, si une des grandes Puissances com
mettait un acte d'agression, et si deux ~u plusieurs
grandes Puissances ~ déclaraient la guerre entre
elles, toute la structure des Nations Unies serait
réduite à néant. Ce fait impose une grande res
ponsabilité aux membres permanents du Conseil .
de sécurité; ils doivent tendre vers un accord una
nime sur toutes les questions d'importance vitale.

. Les membres du Conseil de sécurité ont étudié
très soigneusement, j'en suis certain, le rapport du
Comité d'état-major. Je n'insisterai pas sur les
vingt-cinq articles sur lesquels les membres du Co
mité se sont mis d'accord. Sur les seize où l'accord
n'a pas pu se réaliser, la position de la Chine se
trouve nettement exposée à l'annexe A, et je ne
veux pas y revenir au cou.rs de cette séance.

Si vous mç le permettez, je dirai que les points
sur lesquels il y a désaccord peuvent être rangés en
trois catégories.
. La première catégorie comprend seulement

0° deuX points de désaccord portant sur des questions
essentielles ou fondamentales: en premier lieu, les
contributions militaires des membres permanents;
en deuxième lieu, l'emplacement général des for
ces armées. Ce sont là des points de première im
portance qui reJèvent de questions de politique et
de principe et qui doivent être réglés. .

La deuxième clXtégorie comprend trois points'
sur lesquels il n'y a pas d'opposition essentielle de
principe oil de politique et qui ne représentent que
des interprétations différentf'.5 des dispositions de
la Charte des Nations Unies. En premier lieu,
faut-il que les Articles 43 et 45 soient considérés
simultanément ou successivement en tant qu'ils
portent sur le degré de préparation des contingents
aériens nationaux? En second lieu, comment inter
préter la réserve faite à l'Article 51 de la Charte
en ce qùi concerne le droit de légitime'défense? En .
troisième lieu, l'expression "bases militaires" ren
tre-t-elle dans le cadre de "l'assistance et des facili
tés" prévues à l'Article 43 de la Charte? Du fait
que ceS questions ne soulèvent pas d'opposition de
principe ou de politique, nous espérons que le
désaccord pourra être aplani sans grande diffi
culté.

La troisième catégorie comprend diversesque.s
tions, telles que le délai de retrait des forces armées
hors des théâtres d'opérations, les contributions
supplémentaires à demander aux membres perma
nents, la façon de compenser l'insuffisance des
coptributions de tel ou tel Etat Membre, ainsi que
la désignation des commandants suprêmes et des
commandants en chef. Tous ces pointS se ratta
chent à une même question, à savoir s'il convient
d'accorder un pouvoir plus ou moins discrétion..
naire au Conseil de sécurité et à son organe con
sultatif, le COIDité d'état-major. Ce sont là, à mon
avis, matières d'importance relativement secon-
daire.

l wish to make a few brief remarks on two Je désirefaire quelques brèves remarques sur les
poiIlts of disagreement in the fust category that are deux poiIlts de désaccord de la première catégorie,
somewhat basic in nature. qui portent sur des questions essentielles.

1. There are two concèptions as to the contri- 1 1. Il y a deux conceptions en ce qui concerne
butions of arm,ed forces by the permanent mem,; les cor.-::ributions militaires des membres perma
bers. One conception is that each pèrmanent nents. La première conception veut que chaque
mem~ershould make a comparable or eqdvalent membre permanent fournisse des contiIlgents mi
contnbutîon. The other conceptioA is that the per- litaires comparables'ou équivalents. L'autre.con-
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if one of the major Powers should commit an act
of aggression, or if two or more major Powers
should declare war upon each other, the entire
structure of the United Nations would fall. That
fact places great responsibility upon the perma
nent members of the Security Council to strive for
unanimous agreement on all vital issues.
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manent members should make'equal or identical
contributionS in land, naval, and an forces. My
Governmentfavours the first conception. It. is
China's view that the permanent members, who
shar~ equal:r:esponsibility in the maintenance of
international peace and security, should make
çomparable or equivalent contributions, but they
cannot make absolutely equal or identical contri
butions' down to the smallest and last detail-a
màn for a man, a gun for a gun, a plane for a
plane,and a ship for a ship. Even if aIl the perma
ner~t members should·· contribute identicalnum
bers ofmen, guns, planes, and ships, it would be
inconceivable that aIl the men would be of iden
tical physical strength, aIl the guns of identical
calibre, aIlthê planes of identical dimension and
power, and aIl the ships of identical tonnage and
speed. Furthermore, as it has been pointed out,
the acceptance .of the principle of equality does
not mean that an equality of sacrificeamong the
five permanent members would necessa.rily be
maintained. In a matter of thiskind, there can be
no absolute equality or identity.

China therefore favours a flexible scheme of
. comparable contributions abd opposes a mechan

istic and rigid plan of equal contributions. The
fotIner is a practical and workable approach, the
latter is utterly tinrealistic. .

Therepresentative of the Union of Soviet So
cialist Republics fears that theprinciple of corn"
parable contributionsmight create a situation in
whlch some nations would enjoy a predominant
position. It is Chin<..'s view that such fear is not
justified.. We must remember that the armed
forces made avallable to the Security Council are
under the directioh of thé COUncil; that they are
at the call of the Council; and that they cannot be
employed except' under the decisions.of the
Council. .

The basic problembefore the Security Council
is the creation of a United Nations force which
will assist in the maintenance of international
peace and security. To that end, we have to con
sider the capacities of.individu~ Member nations
on the one hand and the requirements of the
United Nations on the other. We have to work out
a· flexible .and· workable formula accordjng to
which all .Member nations,· large, medium, and

.. small; may make contributions.
, 2. China, thinks that th~ general locations of

armedforces should be so distributed geograph
ically as to enable the 8ecurity· Council to take .
prompt and effective action in any part of the
world. Thatis the main consideration:

Theproposal of the Union of SovietSocialist
Republics that such arrned forces as are made
,available to the Security··Council should be gàr
risoned within the frontiers of their own national
temtories .and territorial waters,' exceptin caSes
envisàged in Article lO7 orthe Charte~,is,in our
opinion,' too restrictive.. We favoUf the proposaI
thatsudhmned fQrces may be basedin territories
or .waters to which contributip.gMembers have

ception' veut que les membres permanents four
nissent des contingents terrestres, navals et aériens
égaux ou identiques. Mon Gouvernement est en
faveur de la première conception. Il estime queles
membres permanents, qui ont une égale responsa
bilité dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales, doivent. fournir des contingents
compar.ables ou. équivalents, mais qu'ils seraient
dans l'impossibilité de fournir .des contingents ab.
solument égaux ou identiques dans les moindres

.détails: homme pour homme, canon pour canon
, avion pour avion, navire pour navire. Même si
tous les membres permanents mettaient à la dis.

~ position du Conseil un nombre identique d'hom
mes, de canons, d'avions et de navires, il' ne serait
pas possible d'imaginer des troupes d'égale force
physique, des canons de calibre identique, des
avions de dimensions et de puissance identiques
des navires de tonnage et de vitesse identiques. D~
plus, comme on l'a déjà signalé, l'acceptation du
principe de l'égalité 7l'entraînerait pas nécessaire.
ment le maintien constant d'une égalité de sacri.
fiee de la part des cinq membres permanents. Dans
les affaires de cet ordre, il ne saurait y avoir égalité
ou identité absolue. .

La Chine est donc en faveur d'un système plus
souple de çontributions militaires équivalentes et
s'oppose à un système mécanique et rigide de con
tributions égales. Le premier de ces systèmes est
pratique et peut fonctionner, le second est entière
ment dénué de réalisme.

Le représentant de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques craint que le principe des con
tributions équivalentes ne crée une situation telle
que certaines nations jouissent d'une.position pré
dominant~. La délégation de la Chine estime que .
cette crainte n'est pas justifiée. Nous devons nous
rappeler que les forces armées mises à la disposi-

1tion du Conseil de sécurité sont placées sous l'au-
torité du Conseil et n,e peuvent être· utilisées que
par une décision.du Conseil. '

Le problème essentiel qui se pose devant le Con
seilde sécurité est là création d'une force armée
des Nations Unies qui aidera au .maintien de la
paix et.de la sécurité mternationales. A cet effet,
il nous faut tenir compte des ressources de chacun
des Membres d'une part, et des besoins des Nations
Unies d~autre part. Nous devons mettre au point
une formule dé travail souple qui permette à tous
les,Etats Membres, grands, moyens et petits, d'ap
porter leur contributiop..

2. La délégatl-:-u de la Chine estime que les
emplacements des forces armées devront être gé~ .
graphiquement répartis de telle manière que le
Conseil de sécurité puiSse agir de façon prompte et
efficace darts quelque partie du monde que ce soit.
Tel doit être notre souci primordial.

Adopter le point de vue de l'Union de..'l Répu
bliquessoCialistes soviétiques, selon lequelles forces
arD;lées mjses à la dispositiOll du Conseil de sécu
rité doivent être stationnées à l'intérieur de leur
propre territoire et de leurs propres eaux territoria
les, sauf.dans les cas envisagés à' l'Article 107 de
la Charte, serait' à notre avis se rallier à une so- .

. lution trop restrictive. Nous sommes en faveur de
la proposition qui veut que ces forces armées puis'
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"legal right of access,". T~at will .enable th<: Se
curity Council to have a Wlder chOlce of locations.

China is strongly opposed to any illegalentry
and stationing of foreign troops in any country,
and the Security Council cannot possibly sanction
the presence of forei~ troops in any coun.trr.with
out its consent. The illegal entry and statiomng of
foreign troops in any country cannot but arouse'
the anxiety and resentment of its people, and it,
certainly is contrary to the pux'poses and principles
of the United Nations.

The immediate question under consideration is
not any formalization or legalization of the pres
ence of any foreign troops in any country against
its will. Ourprimary consideration is the effective
and prompt employment ~f the armed forces. The
question is whether armed forces made available
to the Security Council may be stàtioned in terri-

, tories and waters to which contributing Members
have "legal right of access", such as national terri
tories and waters under international ~greements,
as listed in the French proposal. The answer is
obviously yeso

As regards the second category, l shall merely
mention those three points of disagreement on
which no basic conflict of principle exists, and
which represent different interpretations of the
relevant Charter provisions.

• 1
1. The Union of Soviet Socialist Republics con-

, tends that the examination of Article 45 of the
Charter, which requiresMember nations to hold
i'llmediately available national air-force conting
ents for combined international enforcement ac
tion, can take place on1y after the completion of

,the study of Article 43 and the conclusion of the
special agreements. The other members of the
Military Staff Committee believe that the study of
Article 43sho~d naturally and logically take Ar
ticle 45 into consideration.

2. China' and France tmnk that, in case self
defence is required (Article 51 of the Charter)
and in a national emergency, Member Nations
shoUld have the right to make use of the armed
forces made available to the Security Council. On
the other,hand, the United Kingdom, the·United
States, andthe Union of Sovlet Socialist Republics
think that such a special provision is. either un-:'
necessary or may give rise to a misinterpretation
of Article 51 of the Charter.
, 3. Article 4,3 speaks of "assistance and facil

ities" which Member nations are to make avail
able to the Security Council: The Unio~ ofSoviet
Socialist Republics thinks that this Article cloes not
ob~ge Members to malœ military bases available.
This is an ex~remely strict interipretationof thelIlIrit "assistance andfacilities". Theother mem-

sent être stationnées dans les territoires ou les eaux·
territoriales auxquels les Etats Membres qui met
tent leurs contingents à la disposition du Conseil
de sécurité auront "droit légal d'accès". Ceci per
mettra au Conseil de sécurité d'avoir un plus
grand choix cl'emplacements.

LaChine s'oppose fermement à,toute entrée et
à 'tout stationnemen: illégaux de troupes étrangè
res dansl..1uelque pays que ce soit. Le ConseU de
sécurité ne saurait sanctionner la présence de trou
pes étrangères dans un pays quelconque sans l'au
torisation de ce pays. L'entrée et le stationnement
illégaux de troupes étrangères dans un pays quel
conques ne peuvent que susciter l'inquiétude et le
ressentiment de la population, et vont certaine
ment à l'encontre des buts etdes principes des Na
tions Unies.

La question qui nous occupe pour i'instant n'est
pa.,: toutefois de trouver une formule juridique

,.' pOUl' 'justifier et légaliser la présence de troupes
étrangères dans un pays contre le gré de Ce der
mei'. Notre souci primordial est l'utilisation
prompte et efficace des forces armées. La question
est de savoir si lès forces armées mises à la dispo
sition du COI1lleil de sécurité pourront statiqnner
dans les territoires et les eaux territoriales auxquels
les Etats Membres qui mettent leurs contingents

, militaires à la disposition du Conseil ont "droit
légal d'accès", par exemple les territoires ,et'les
eaUx territoriales ayant fait l'objet d'accor~ inter
nationaux, comme il est dit dans la propositioll
française. La réponse est évidemment affirmative.

En ce qui concerne la.deuxième catégorie, je
me contenterai de signaler les trois points dedésac
cord à propos desquels il n'y a aucun conflit essen
tiel de prmcipe, et qui représentent des interpré
tations différentes des diverses dispositions de la
Charte.

1. L'Union des Républiques soci~tes sovié
tiques prétend que l'examen de l'Article 45 de la
Charte, .qui demande aux Etats Membres de
maintenir. des contingents nationaux de forces
aériennes ·immédiatement utilisables en vue de
l'exécution combinée d'une action coercitive' in
temationale, ne peut être entrepris qu'après étude
de l'Article 43 et après conclusion des accords spé;.
ciaux. Lés autres membres du Comité d'état- '
major estiment que dans l'étude de l'Article 43 on
doit naturellement et logiquement tenir compte de
l'Article 45. .

2. LaChine et la France estiment que dans le
cas de légitime défense (Article 51 de la Charte)
et de péril national, les Etats Membresauraient le
dmit de faire. usage des forces armées mises à la
(' ~osition du Conseil de sécurité. En revanche, le
Royaume-lJni~ les Etats-Unis· et l'Union des Ré
publiques socialistes soviétiques estiment q4e cette
disposition ou bien.est inutile, ou bien peut donner

. lieu à une interprétation erronée de l'Article 51
de la Charte.

3.· L'Article 43 parIe "d'assistance et de faci
lités" que les Etats Membres' doivent mettre à la
disposition du Conseil, de sécurité. L'Union des
Républiques socialistes soviétiques estime que cet
Article n'oblige pas les Membres à mettre à la
disposition du Conseil des bases militaires, ce qui
constitue une interprétation extrêmement stricte
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bers of the Comnûttee feel that the term "assist
aI 'Ùld facilities" includes military hases. This
is a .uoera1 and reasonable interpretation.

1 shall not discuss the remaining points, which
are not of major importance. AIl members of the
Military Staff Comnûttee agree that armed forces
should be withdrawn to their generallocations af
ter they have carried out the tasks entrusted to
them; therefore, the question" of whether they
should be" withdr'!-wn "assoon as possible" or
"within a time-linût of thirty to ninety days" is not
of major importance. AIl members of the Military
Staff Comnûttee agree that deficiencies in any
contribution by any Member nation have to be
made up, but how they have to be made up is cer
tainly less important. AIl members of the Military
Staff Comnûttee agree that there should besu
preme commanders and commanders of branch
services, but whether these .should be specified in
the "genera1 principles" isnot.a vital question.

ln conclusion, 1wish to state that all the points .
of" disagreement are not irreconcilable antitheses.
1 hope, therefore, that the Security Council will
he able to reach unanimous agreement.

The task before us-the task of creating a
United Nations force-is truly" great, complex,
and difficult; it is indeed an historie task. We can
not afIord to fail. If we fail, mankind will return
to the state of chronic fear and insecurity, astate
in which every nation will consider every other na
tion as its potential enemy. If we succeed, we shall
write a new chapter in historyand begin a new
êra in the politica1evolution ofthe human race.

The Chinesé delegation sincere1y hopes 1:hat the
Security Coun(:il will be able to find complete
agreement" on the organization of an interna
tiona1Jorce to mai!1tain peace and security.

The PRESIDENT ('translated trom French): 1
have no more speakers on my list, but certain rep
resentatives who have" not yet spoken would like

,to· 40".'10 at our next meeting. l 'therefore propose
that we should, adjourn our, discuSsion until then.

'Regarding Jhe dateo! that meeting, 1 would
point out that tomorrow is taken up by meetings
of thê Atomic Energy Commission and the Com
mission for Conventional Armaments. MQreover,
'oneof our colleagueshas informed me that Thurs
daywasa little too eadyIor him, and another does
not wish us to meet onF'riday, If there are no ob
jections, the next meeting will therefore be sched
uled for Monday, 16 June, at 3 p.m.

The meeting rose at 4.55 p.m.

des termes "assistance et facilités". Les autres
membres du Conûté d'état-major sont d'avis que
l' "assistance et les facilités" comprennent les bases
militaires, ce qui est une interprétation libérale et
raisonnable.

J~ ne discuterai pas les autres peints, car ils ne
sont pas d'une importance majeure. Tous les
membres du Conûté d'état-major sont d'accord
pour reconnaître que les forces armées doivent,

~ après exécution de leur tâche, être retirées des em~
placements où eU..:! ont stationné; de sorte que la
question de ::.avoir si elles dQivent être retirées "aus
sitôt que possible" ou "dans un délai de trente à
quatre-vingt-dix jours" n'est pas d'une importance
primordiale. Tous les membres du Comité d'état..
major reconnaissent qu'il faut compenser les con
tributions insuffisantes d'un Etat Membre, mais la
façon' dont s'opérera cette compensation est èer
tainement moins importante. Tous les membres i
du Comité d'état-major reconnaissent qu'il doit Y'l
avoir des commandants suprêmes et des comman- "1

dants des différentes armes, mais la question de j

savoir s'il faut ou non le spécifier dans les "prin- 1

cipes généraux" n'a pas une import,ance vitale.
Je voudrais dire en conclusion que tous les

points de désaccord ne sopt pas' inconciliables.
J'espère donc que le Conseil de sécurité sera capa
ble de réaliser un accord unanime.

La tâche qui s'offre à nous, celle de créer une
force armée des Nations Unies, est à coup sûr
grande, complexe et difficile; c'est en vérité une
tâche historique. Nous ne pouvons pas nous per
mettre d'éthouer. Si nous échouons, l'humanité
retournera à un état de peur et d'insécurité chro
tique'>; chaque pays considérera les autres comme
autant d'enneuùs possibles. Si nous réussissons,
nous aurons écrit un nouveau chapitre dans l'his
toire du monde; nous aurons inauguré une,ère
nouvelle dans l'évolution politique du genre hu-
main. _

La délégation de la Chine espère sincèrement
que le Conseil de Sécurité parviendra à une en
tente complète sur l'organisation d'une force inter
nationale destinée à maintenir la paix et la sécu
rité.

Le PRÉSIDENT: Il n'y a plus d'orateurs mscrits~.

mais certains représentants qui n'ont pas. encore
pris la parole désirent le faire au cours de la pro
chaine réunion. Je vous prC?pose donc d'ajourner
notre discussion à une séance ultérieure. .

En ce qui conéerne la date de cette réunion, je
vous indique que la journée de demain est occupée
par des séances de la Comnûssion de l'énergie
atomique et de la Co~iondes armements de
type classique. D'autre part, un de nos collègues
m'a fait savoir que la date de jeudi lui paraissait
un peu rapprochée, et un autre désire que nous ne·
nous réunissions pas vendredi. S'il n'y a pas d'ob
jection, la prochaine séance aura donc lieu le16
juin,.à 15 heures.

La séance est levée à 16 h. 55.
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